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Novembre 2011 

Le 24e Colloque annuel du CAMF, un événement qui vous 
ressemble! 

 
Afin de mettre sur pied un événement à la hauteur de vos attentes, le CAMF a 
décidé de vous consulter. Nous désirons connaître vos intérêts, vos 
suggestions et vos attentes pour le prochain colloque. Cet événement annuel 
est organisé par le Carrefour, mais c’est avant tout votre événement. C’est 
donc pour cette raison que nous vous invitons à compléter ce bref sondage. 
D’ailleurs, si vous le complétez, vous pourriez gagner un coupon « 2 pour 1 » 

pour votre inscription au colloque qui se tiendra les 1er et 2 juin prochains. (Pour participez, 
indiquez votre courriel dans la dernière question.) 

À qui la chance? 

(si le lien pour le sondage vous indique que l’étude est complète, cliquez ici) 
 

Le 20 novembre, on pense aux enfants! 
 

 
Le 20 novembre de chaque année se tient la Journée internationale de 
l’enfant. À cette occasion, plusieurs municipalités, entre autres celles 
qui sont accréditées Municipalité amie des enfants (MAE) depuis 2009, 
souligneront cet événement de façon particulière. D’ailleurs, le 
Carrefour action municipale et famille profitera de cette journée afin 
d’introduire quatre (4) nouvelles municipalités dans le programme MAE. 
Suivez les nouvelles du CAMF afin de connaître l’identité de ces 
nouvelles municipalités accréditées. 

Et vous, faites-vous une activité spéciale pour souligner la Journée 
internationale de l’enfant? 

 
 
 



Martin Larocque vous lance une invitation! 
 

 
Les familles, les organismes et les municipalités sont invités à 
partager leurs initiatives en faveur des familles. En effet, dans le 
cadre du concours Coups de coeur pour un Québec Famille 2012, 
organisé par le Réseau pour un Québec Famille, vous êtes invités à 
faire connaître vos bons coups, vos initiatives novatrices et vos belles 
idées qui vont faciliter la vie des familles. Martin Larocque, porte-
parole de l’organisme, vous invite à réfléchir à une action et à 
l’inscrire au concours. Visionnez cette capsule pour plus d’information. 


